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Meilleur résultat de ces dernières décennies 
 
Comptes 2010 de la Ville du Locle 

 
C'est avec une très grande satisfaction que le Conseil communal de la Ville du Locle 
relève que les comptes communaux 2010 présentent le meilleur résultat de ces 
dernières décennies. Alors que le budget de fonctionnement prévoyait un excédent de 
charges de frs 466'535.--, l'exercice 2010 se termine avec un bénéfice de                      
frs 6'231'023.60. 
 
Il faut toutefois mentionner que ce résultat tient compte des éléments principaux suivants 
relevant d'amortissements complémentaires, d’ajustement de réserve du Bureau officiel (BO) 
et de provision pour mesures d’insertion professionnelle (MIP) ainsi que du passage au 
principe d’échéance dans le domaine de l’aide sociale et des intérêts de la dette.  

Amortissements complémentaires 

Tout d'abord, le Conseil communal a procédé à des amortissements supplémentaires du 
patrimoine administratif touchant directement le résultat des comptes pour un montant total 
de CHF 1'187'459.33. Des amortissements complémentaires liés au domaine de l’eau pour 
un montant de CHF 290'874.25 ont déjà été acceptés par le Conseil général le 30 avril 2010 
(rapport du Conseil communal au Conseil général concernant la modification du prix de 
l’eau), portant ainsi le total des amortissements complémentaires à CHF 1'478'333.58. 

Dans le détail, les comptes du patrimoine administratif sont les suivants: 

 01.141 ouvrages de génie civil pour CHF 103'113.60: ce montant correspond au 
réaménagement de quatre places de parc rue A.-M. Piaget, aux travaux réalisés en 
2010 pour le parc à véhicules au Musée d’horlogerie du Château des Monts ainsi 
qu’à des travaux forestiers. 

 01.143 ouvrages de terrains bâtis et travaux en cours pour CHF 274'184.20: il s’agit 
d’investissements pour l’assainissement de l’installation électrique dans divers 
bâtiments scolaires, de la réfection de la toiture du stand de tir et du camping 
Montpugin 6 ainsi que des travaux de réfection du Casino.            

 01.146 mobilier, matériel, machines, véhicules pour CHF 367'236.98: ce montant 
comprend notamment le matériel informatique pour l’ensemble de l’administration 
pour CHF 106'584.78, l’acquisition d’un véhicule pour le pool de conciergerie à 
hauteur de CHF 34'385.-, la rénovation de diverses places de jeux pour 
CHF 47'903.15, participation de la Croix Rouge à hauteur de CHF 6'000.- déduite. 
Mentionnons encore les humidificateurs au Musée des Beaux-arts, le remplacement 
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de la lame de chasse neige pour CHF 24'766.55, la signalisation en 2010 pour 
CHF 29'949.05, le remplacement des corbeilles à papier pour CHF 17'439.30, la 
signalétique piéton pour CHF 14'038.85 ainsi que la mise en place du logiciel de 
gestion du temps au service du personnel pour CHF 13'843.10. 

 01.179 non-valeurs pour CHF 442'924.55: il s’agit ici notamment du mandat tourisme 
neuchâtelois concernant l’UNESCO (CHF 101'000.-), de l’étude de la liaison 
gare/centre ville (CHF 91'666.30), de la participation aux jardins coopératifs 
d’insertion (CHF 50'000.-) et de la subvention triennale au Musée des Beaux-arts 
(CHF 50'000.-).  

L'ensemble de ces amortissements complémentaires, sans tenir compte de ceux du 
domaine de l’eau, entraîne un allégement des charges de CHF 131'531.- pour les comptes 
2011. 

 Non prélèvements à la réserve du BO-COSC 

Comme pour le bouclement des comptes 2009, le Conseil communal estime judicieux au vu 
du résultat des comptes 2010 de renoncer au prélèvement à la réserve du BO-COSC pour 
couvrir le déficit du MHL s’élevant à CHF 706'609.25, de même que pour la formation 
professionnelle à hauteur de CHF 16'975.-. Cette décision est aussi motivée par l’évolution 
des résultats du BO-COSC liés à la conjoncture économique. Même si l’année 2010 permet 
de dégager un bénéfice (env. CHF 280'000.-), ce dernier est largement insuffisant pour 
équilibrer les comptes du Musée d’horlogerie et cette situation risque de se prolonger. De 
plus, à l’avenir les charges de location du BO-COSC vont s’accroître de façon notable en 
relation avec l’occupation des nouveaux locaux indispensable à la bonne marche de ce 
bureau de contrôle (déménagement prévu en août 2011). Ainsi, pour les années à venir, la 
réserve BO-COSC va être fortement mise à contribution et il apparaît judicieux au Conseil 
communal de la préserver en 2010. 

Prélèvement à la provision « Mesure d’intégration professionnelle » 

Dans le cadre du bouclement des comptes 2008, le Conseil communal avait procédé à la 
création d’une provision de CHF 900'000.- au titre des charges futures dans le domaine de 
l’insertion professionnelle. Cette opération faisait suite à la dotation supplémentaire à 
hauteur de 15 millions de francs au Fonds d’intégration professionnelle cantonal décidée par 
le Conseil d’Etat et le Grand Conseil. L’utilisation de cette dotation supplémentaire était 
prévue sur les années 2009, 2010 et 2011. 

Aucun montant n’ayant été prélevé en 2009, le Conseil communal propose de prélever à la 
provision le montant consacré en 2010 pour les mesures d’insertion professionnelle, à savoir 
CHF 475'027.45. Le solde de la provision est ainsi porté à CHF 424'972.55 et devrait être 
dissout dans les comptes 2011, où CHF 580'470.- sont prévus au budget 2011 au titre des 
mesures d’intégration professionnelle. 

Passage au principe d’échéance 

Une partie des écritures de bouclement proposées par le Conseil communal concerne le 
passage au principe d’échéance dans le domaine de l’aide sociale et des intérêts de la dette. 
Ce principe implique que l’on renonce à l’année de décalage dans la comptabilisation de 
certaines dépenses et recettes. Les dépenses devant être comptabilisées au moment où 
elles sont engagées et les recettes lorsqu’elles sont facturées. Concrètement, pour l’année 
2010, cela signifie que les charges d’intérêts sont augmentées de CHF 2'222'700.08 (intérêts 
courus entre les dates d’échéance des différents emprunts et le 31.12.2010) et les charges 
d’aide sociale de CHF 2'647'093.09 (estimation des charges d’aide sociale effectives sur 
l’année 2010). Cela revient à imputer immédiatement à l’exercice 2010 toutes les dépenses 
qui le concernent et qui sont liées aux intérêts de la dette et au domaine de l’aide sociale. 

L’application du principe d’échéance renforce la maîtrise des dépenses, car les charges 
inscrites au budget porteront sur l’exercice à venir et non sur l’exercice écoulé. En outre, le 
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Conseil communal a fait ce choix en anticipant le nouveau modèle comptable harmonisé 
(MCH2) qui sera effectif dès le budget 2015 et qui repose sur l’application systématique du 
principe d’échéance.  

Toutefois, l’application de ce principe n’est pas encore tout à fait généralisée dans les 
comptes de la Ville du Locle. Ainsi, l’impôt sur les frontaliers ou les subsides scolaires AI par 
exemple n’y sont pas encore soumis, mais devront l’être d’ici 2015.  

Commentaires 

Ainsi, avant ces écritures de bouclement, l'excédent de recettes est de CHF 13'236'832.90 
soit 17,5% des recettes totales (sans imputations internes). 

Le Conseil communal est bien évidemment satisfait de cette nette amélioration par rapport 
au budget qui prévoyait un excédent de charges de CHF 466’535.-. Il relève aussi que ce 
résultat 2010 correspond à une progression de 38% par rapport au résultat 2009, qui 
bouclait par un excédent de recettes de CHF 9'620'540.09 avant écritures de bouclement.  

Comme en 2009, cette évolution favorable provient d'une part de la bonne maîtrise des 
dépenses tant au plan des charges de personnel que des biens services et marchandises et 
d'autre part, et surtout une fois de plus, de la très bonne tenue des recettes des personnes 
morales.  

En effet, au chapitre de ces dernières, l'augmentation globale, y compris les taxations 
tardives est de CHF 10'476'385.20 par rapport au budget prudent de 2010 (+101,5%) et de 
CHF 5'129'845.15 par rapport aux comptes 2009 (+32,7%). Cette situation est 
particulièrement appréciée par le Conseil communal, d'une part dans la mesure où elle 
apporte une amélioration au résultat des comptes de la Ville mais aussi parce qu'elle montre 
que la majorité de nos entreprises a traversé les perturbations conjoncturelles de 2009 sans 
trop de dégâts au plan financier et a connu une très bonne reprise en 2010. Au plan de 
l'emploi, le Conseil communal souhaite vivement que le démarrage conjoncturel permette de 
faire baisser le taux de chômage en ville. 

En ce qui concerne les personnes physiques, la situation est en revanche préoccupante. 
D’une part, en rapport des comptes 2009 les recettes diminuent globalement, y compris les 
taxations tardives, de CHF 1'041'024.34. D’autre part, ce montant est déjà corrigé par 
l’augmentation de CHF 307’008.- provenant de l’impôt des frontaliers. On observe donc une 
diminution des tranches de l’année en cours des personnes physiques au titre de l’impôt sur 
le revenu et la fortune de CHF 1'108'484.25 (-6%) à laquelle s’ajoute une diminution des 
insuffisances des taxations tardives de CHF 852'280.40 (-57%). Cela signifie donc une perte 
de substance imposable. 

En comparaison avec le budget 2010, établi de façon prudente, l’augmentation est de 
CHF 1'448'022.79, due essentiellement aux impôts des frontaliers pour CHF 1'376'591.00, et 
aux insuffisances des taxations tardives pour CHF 478'206.34, mais atténuée par les 
diminutions de l’impôt sur le revenu et la fortune des personnes physiques pour 
CHF 300'902.65 et de l’impôt à la source pour CHF 105'871.90. 

Au chapitre de la perception de l'impôt des personnes physiques toujours, le montant des 
intérêts moratoires augmente passant de CHF 224'000.09 en 2009 à 246'692.26 en 2010. 

 

On relèvera encore les points suivants relatifs au compte de fonctionnement : 

Une subvention extraordinaire est dévolue aux Moulins souterrains à hauteur de 
CHF 700'000.- et figure dans les comptes 2010. Ce supplément fait l’objet d’un rapport 
séparé soumis à votre Conseil. 

La subvention destinée aux mesures d’insertion professionnelle s’est révélée moins 
importante que prévue au budget à hauteur de CHF 240'000.- en chiffre rond. En revanche, 
les charges relevant des institutions à la petite enfance augmentent de l’ordre de 
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CHF 170'000.- par rapport aux comptes 2009 (+21%) et dépassent le budget de CHF 
113'000.- 

Enfin, la part de la Ville du Locle à la péréquation financière intercommunale se monte à 
CHF 1'078’806.-. Elle poursuit son évolution à la baisse, en diminuant de CHF 638’144.- par 
rapport aux comptes 2009.  

Investissements, dette et fortune  

Les investissements bruts pour 2010 se montent à CHF 13'057'169.92 et les 
investissements nets à CHF 10'710'256.17.  

La capacité d'autofinancement, correspondant au résultat de l'exercice auquel s'ajoutent les 
amortissements ordinaires et supplémentaires du patrimoine administratif, se monte à 
CHF 15'900'079.02 sans tenir compte du passage au principe d’échéance pour l’aide sociale 
et l’intérêt couru (avec l’effet ponctuel du principe d’échéance, l’autofinancement est de 
CHF 11'030'285.85). Elle augmente puisqu'elle était de CHF 6'133'092.86 en 2009 et de 
CHF 12'695'885.16 en 2008.  

La dette communale à moyen et long terme se monte au 31 décembre 2010 à 
CHF 108'502'570.00. Ce solde représente une diminution de CHF 713’580.- par rapport à 
l'année précédente.  

Enfin, la fortune passe de CHF 30'040'190.92 au 31 décembre 2009 à CHF 36'827'639.52 au 
31 décembre 2010, soit une augmentation de CHF 6'787'448.60. 

Conclusions  

Le Conseil communal relève que les comptes communaux 2010 présentent le meilleur 
résultat de ces dernières décennies supérieur, avant écritures de bouclement, de plus de 
CHF 2’000'000.- à l’année pourtant exceptionnelle de 2008. Il se réjouit de la bonne tenue de 
notre économie locale et envisage l’avenir avec une confiance réaliste au vu de la reprise 
économique qui semble bien engagée. Cette amélioration de la situation financière de la 
Ville du Locle permet au Conseil communal de soumettre à votre Conseil une adaptation à la 
baisse de 4 points du coefficient d’impôt en étant convaincu que la diminution des recettes 
fiscales de l’ordre de 1 million que cela engendre est supportable pour les finances de la 
Ville à moyen voire long terme.  

Le Conseil communal reste toutefois préoccupé par la baisse démographique qui s’est 
accentuée en 2010. C'est la raison pour laquelle il n'entend pas relâcher ses efforts pour 
favoriser l'installation de nouveaux habitants dans notre ville et inciter les autochtones à y 
demeurer en améliorant encore l'attractivité de notre ville. Il veillera à mettre la priorité dans 
ce domaine au travers notamment de l’utilisation de la réserve pour investissements 
anticycliques dès 2011. 

Il ne souhaite pas terminer ce rapport sans remercier l'ensemble des citoyennes et des 
citoyens ainsi que les contribuables pour les efforts consentis en faveur de la collectivité et 
adresser ses sentiments de gratitude aux collaboratrices et collaborateurs des services 
communaux pour leur engagement et leur disponibilité. 

Le Locle, le 7 avril 2011 

 

 

 

 
Pour tous renseignements complémentaires ou pour vous mettre en relation avec les personnes 
concernées, Bernard Vaucher, chargé de promotion et de communication de la Ville du Locle, est à votre 
disposition au no de tél. 032 933 84 14. 


